
Fonds pour le développement de la vie
associative (FDVA)

APPEL À PROJETS 2022 - LOIRET

«Fonctionnement et projets innovants »

Le Fonds pour le développement de la vie associatve (FDVA) permet à l’État de fnancer des projets visant à soutenir le

développement de la vie associatve sur les territoires. 

Deux appels à projets distncts sont lancés caaque année dans ce cadre.

Le présent appel à projets concerne le fonctonnement ou les projets innovants des associatons présentant une utlité
sociale sur leur territoire. 
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1 – Critères d’éligibilité

Associations éligibles

 L’associaton doit être régie par la loi du 1er juillet 1901, régulièrement déclarée et à jour de ses déclarations
auprès du grefe des associations ;

 Aucun agrément n’est nécessaire, mais l’associaton doit satsfaire aux critères suivants1 (cf. annexe 5) :
 Répondre à un objet d'intérêt général ;
 Présenter un mode de fonctionnement démocratique ;
 Respecter des règles de nature à garantr la transparence fnancière ;
 Avoir souscrit au contrat d’engagement républicain.

 Elle doit respecter la liberté de conscience et ne pas proposer d’actons à visée communautariste ou sectaire ;

 L’associaton doit disposer d’un numéro Siret et être à jour de ses déclarations auprès de l’INSEE ; 

 Son siège social  ou  celui  de  l’un  de ses  établissements  doit  être  situé  dans le  département  du Loiret ;  
S’il s’agit d’un établissement secondaire, celui-ci doit disposer d’un numéro Siret propre, d’un compte bancaire
séparé et d’une délégaton de pouvoir de la part du siège de l’associaton.

Associations non éligibles

 Les associatons considérées comme nationales par leurs statuts ;

 Les associatons qui seraient identfées comme  « para-administratives » (c’est-à-dire dont la créaton est à
l’initatve des pouvoirs publics, la gouvernance est dépendante des représentants de collectvités publiques et
les fnancements proviennent majoritairement ou exclusivement de subventons) ;

 Les associatons défendant  et/ou représentant un  secteur professionnel  (tels les syndicats professionnels qui
sont régis par le code du travail ou les associatons dont les statuts et/ou l’actvité témoignent d’une large part
consacrée à la défense d’un secteur professionnel) ;

 Les associatons cultuelles ;

 Les associatons assurant le fnancement de partis politiques ;

 Les associatons fonctonnant essentellement au proft d’un cercle restreint de personnes, c’est-à-dire si elles
visent à servir les intérêts partculiers (moraux et/ou matériels) de leurs seuls membres ou d’individus clairement
individualisables (que ce soit au regard de leur objet statutaire ou de leurs actvités réelles) (ex  : associatons
d’anciens élèves).

Projets éligibles

Les projets proposés doivent être à l’initatve de l’associaton qui en assure également la mise en œuvre. 

Projets non éligibles

 Les demandes se limitant à l’acquisiton de biens amortssables (les subventons versées par l’intermédiaire du
FDVA visent à soutenir le fonctonnement global de l’associaton et non pas l’investssement) ;

 Les actons de formaton.

1 Critères précisés à l’artcle 25-1 de la loi n°2000-321 et repris dans l’annexe 5 de cet appel à projets.
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Les associatons proposant des projets d’envergure régionale ou interdépartementale devront répondre à l’appel à 
projet FDVA régional qui leur est spécifquement dédié (disponible sur le site Internet de la DRAJES)

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000025576286/2021-12-03/
https://www.ac-orleans-tours.fr/article/appels-a-projets-destines-aux-associations-fdva-fonjep-123061


2 – Priorités et critères d’appréciation 
pour l’atribution des subventions

L’appel à projets FDVA « Fonctonnement et projets innovants » vise à soutenir les associatons et leurs projets qui
présentent une utilité sociale, notamment à travers leur contributon au dynamisme de la vie locale et/ou à l’implicaton
d’un nombre signifcatf de bénévoles ou d’aabitants (cf. annexe 2). 

Ce souten peut prendre plusieurs formes :

 Souten au fonctionnement des pettes associatons  Axe 1

 Souten aux projets innovants des associatons (cf. défniton page 5)  Axe 2

Critères d’appréciation communs aux deux axes de l’appel à projets

Pour être soutenus, les projets doivent oblig  atoirement   avoir des efets positifs pour le territoire   et  /  ou la société :

 en contribuant au dynamisme de la vie locale, à la consolidaton de la vie associatve  et à la créaton de
ricaesses  sociales  ou  économiques  durables  pour  le  territoire  (avec  une  atenton  partculière  pour  les
territoires ruraux, moins peuplés ou plus enclavés géograpaiquement) ;

 en impliquant un nombre signifcatif de bénévoles et d’habitants (a fortori si ce groupe inclut des personnes
ayant moins d’opportunités et refète une mixité sociale, intergénérationnelle, femmes-hommes, etc.) ;

 en œuvrant auprès d’un large public et non pas seulement au bénéfce de ses seuls membres.

 

Seront appréciés en priorité :

 La qualité des projets et leur impact social ; 

 Les  projets  fédérant  plusieurs  associations  autour  d’un  projet  commun,  en  caercaant  à  optmiser  la
mobilisaton des atouts de caacune ;

 Les projets proposant une ofre d’activité sur des territoires peu pourvus ;

 La justfcaton d’un besoin de fnancement. 

Ne seront pas prioritaires : 

 Les associatons ou projets déjà fortement soutenus   par les fonds publics  , notamment :
 si le total des aides publiques représente plus de 80 % du total du budget de l’associaton ;
 si l’associaton est déjà fnancée dans le cadre de dispositifs soutenus par l’État (contrat de ville, etc.).
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Une association peut déposer :

Soit une demande de subvention sur l’axe 1 (souten au fonctonnement)
Elle ne pourra pas déposer de demande sur l’axe 2

Soit une demande de subvention sur l’axe 2 (souten aux projets innovants)
2 projets par associaton / Elle ne pourra pas déposer de demande sur l’axe 1

IMPORTANT :

La descripton du projet et les pièces complémentaires devront être soignées pour faire ressortr clairement en quoi 
les actons menées par l’associaton présentent une utilité sociale (cf. annexes 1 & 2). Ainsi, elles préciseront les 
bénéfces atendus des actions proposées sur la base d’un diagnostic des difcultés à combler sur le territoire caoisi.



Critères propres à l’axe 1 « Soutien au fonctionnement des petites associations »

Il s’agit ici de soutenir le fonctonnement global de l’associaton, et non un projet en partculier.

C’est donc l’ensemble des activités menées par l’association qui est apprécié.

Seront prioritaires :

 Les associatons employant au maximum 2 ETP (personnel permanent) ;

 Les projets associatfs qui s’appuient sur une  dynamique de co-construction au niveau territorial (en créant
des partenariats avec des acteurs insttutonnels, d’autres associatons, des citoyens, etc.).

Les associatons employant entre 2 et 3 ETP ne seront pas prioritaires au ttre de l’axe 1 mais pourront néanmoins être
soutenues. Les associatons eeployant plus de 3 ETP seront exclues de cet axe 1.

Critères propres à l’axe 2 « Soutien aux projets innovants des associations »

Il s’agit ici de soutenir d’une part les projets innovants des associatons, et d’autre part les projets visant à accompagner
les bénévoles des pettes associatons locales (créaton et mise en place d’outls, de ressources, d’espaces de rencontre,
de lieux ressources, etc.). 

Un projet est considéré comme socialement innovant s’il apporte une réponse :

 à des besoins non satisfaits ou non couverts actuellement ;

 et/ou à des enjeux nouveaux et/ou structurants pour le monde associatf. 

Ils pourront s’inscrire par exemple dans les taématques suivantes (liste non exaaustve) :

 appui à la vie associatve locale,

 innovaton sociale, environnementale ou sociétale (en réponse à des besoins non couverts), 

 innovaton économique (aide à la transiton ou au caangement des modèles économiques), 

 innovaton numérique (difusion d’une culture numérique et réducton de la fracture numérique au sein des associatons), 

 recaercae de nouvelles formes de gouvernance associatve, 

 nouvelles formes de coopératon inter-associatves ou inter-réseaux, 

 expérimentatons de leviers pour accroître la place des jeunes, des femmes ou des personnes en situaton de
aandicap, dans les instances régionales.

Les projets ponctuels ne seront pas prioritaires.

Appel à projets FDVA « Fonctonnement   projets innovants »   2022   LOIRET 5/23

IMPORTANT

L’association qui dépose une demande de subvention sur l’axe 1 

ne peut pas déposer une demande de subvention sur l’axe 2 (et vice versa).



3 – Modalités de fnancement

 Le seuil minimal de subventon par porteur de projet est fxé à 1 000 euros.

 Le plafond maximum de subventon par porteur de projet est fxé à :

 5 000 euros pour une demande de souten au fonctonnement (axe 1) ;

 8 000 euros pour une demande de subventon liée à un projet innovant (axe 2).

 Des  sources  de  fnancement  complémentaires  peuvent  provenir  de  fonds  publics  ou  privés  d’origine  locale,
natonale ou internatonale. Toutefois, le total des fonds publics (comprenant la subventon demandée) ne pourra
pas excéder 80 % du coût du projet déposé. 

 Le  bénévolat peut être pris en compte dans le taux des ressources privées dès lors qu’il aura fait l’objet en
amont d’une valorisation réglementaire dans les documents comptables de l’associaton (comptes annuels :
bilan, compte de résultat et annexe explicatve). Pour cela, il  faut que l’associaton dispose d’informatons
quanttatves  objectves et de métaodes d’enregistrement fables. 

 De même, les dons en nature privés peuvent être pris en compte s’ils font l’objet d’une valorisaton dans les
documents comptables de l’associaton.

 Vous pouvez vous reporter aux annexes 3 et 4 de cet appel à projets et au guide « La valorisaton comptable
du bénévolat » en ligne sur :
atps://www.associatons.gouv.fr/IG//pdf/benevolatvvalorisatonvcomptable2011.pdf

 Une subventon étant par nature discrétionnaire, il appartent à l’administraton d’apprécier le caractère sufsant
des justfcatons apportées.

4 – Calendrier

Dates Descriptif

À partr du 14 janvier 2022 Lancement des appels à projets départementaux pour la région CVL

Lundi 14 mars 2022 à minuit Clôture du dépôt des demandes de subvention sur LeCompteAsso

Jusqu’au 1er juin 2022

1ère quinzaine de juin

Instructon des demandes de subventons.

Réunion  du  collège  départemental  et  de  la  commission  régionale
consultatve pour avis sur les propositons de fnancement

Fin juin 2022 Informaton des décisions

Été 2022 Notfcatons et versement des subventons
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https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/benevolat_valorisation_comptable2011.pdf


5 – Constitution des dossiers de demande de subvention

Les associatons doivent transmetre une demande de subvention dématérialisée 

via le téléservice « Le Compte Asso »

en se connectant ou en créant leur compte sur : htps://lecompteasso.associations.gouv.fr

Pour déposer un projet FDVA « Fonctionnement & projets innovants » dans le Loiret, 
sélectionnez la fche nh 861

Pour déposer un projet interdépartemental, il faut sélectonner la fiche n° 85cc. 

Atention     !

Tout dossier INCOMPLET à la date du 14 mars 2022
ou reçu APRÈS CE DÉLAI 
sera déclaré irrecevable.
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INDISPENSABLE !

Lisez atentivement l’annexe 1 

afn de créer votre « Compte Asso »

et de remplir correctement votre demande de subvention

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/


6 – Contacts et accompagnement

Contacts du service instructeur

Les dossiers de demande de subventon pour le département du Loiret seront instruits par la Délégaton Régionale Académique à
la Jeunesse, à l’Engagement et au Sport (DRAJES), en concertaton avec les autres services de l’État compétents.

Contacts : 

Adeline MORICONI
Déléguée départementale à la vie associatve
Référente FDVA pour le Loiret   sauf associatons sportves
02 36 47 72 02 / js-fdva@ac-orleans-tours.fr 

Gaëtan MELE
Conseiller d’Animaton Sportve
Référent pour les   associatons sportves  
02 36 47 72 63 / gaetan.mele@ac-orleans-tours.fr

Véronique COSCIA-MORANNE
Suivi administratf / tél : 02 36 47 72 25 / js-fdva@ac-orleans-tours.fr 

Accompagnement

 Pour remplir correctement vos budgets, vous êtes invités à lire atentvement l’annexe   3   et le «     Pas à pas LCA     »  
disponible sur le site de la Drajes Centre-Val de Loire.

***

 Des  réunions  de  présentation  de  l’appel  à  projets sont  organisées  par  visio-conférence.  Elles  vous
permetront de mieux comprendre les contours de cet appel à projets et notamment la noton d’utlité sociale,
d’écaanger directement avec les référents du FDVA pour le Loiret et d’obtenir des réponses à vos questons. 

◦ Vendredi 21 janvier, de 12a30 à 14a

◦ Lundi 31 janvier, de 17a30 à 19a

◦ Jeudi 24 février, de 16a à 17a30 

INSCRIVEZ-VOUS via le formulaire en ligne :
atps://framaforms.org/fdva-loiret-presentaton-appel-a-projets-2022-1609170043 

***

 Deux formations sont par ailleurs proposées par la Ligue de l’enseignement du Loiret :

◦ « Comment présenter son associaton et remplir le dossier Cerfa ? »
Gardi 25 janvier, de 17a30 à 20a30,  en visio-conférence

◦ « Comment construire et présenter son budget prévisionnel ? »
Jeudi 27 janvier, de 17a30 à 20a30 , en visio-conférence

INSCRIVEZ-VOUS directement auprès de la Ligue de l’enseignement : 
www.laliguedelenseignement-45.fr/formatons-benevoles / 07 64 87 59 75 / contact@laligue45.fr
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 Des structures labellisées « Guid’Asso - accompagnement » sont disponibles pour vous aider dans le dépôt de
votre dossier FDVA. 

Pour  être  orientés  vers  le  bon  interlocuteur,  contactez  la  co-animatrice  du  réseau  /uid’Asso :  
Ligue de l’enseignement   Nadia Etenne   vieassociatve@laligue45.fr  

Pour en savoir plus sur le réseau /uid’Asso : www.ac-orleans-tours.fr/artcle/guid-asso-123070 

7 – Évaluation des actions subventionnées en 2022

Les associatons fnancées au ttre du FDVA en 2022 devront rendre compte de la subventon qui leur aura été atribuée.

Les associations ayant reçu une subvention FDVA en 2022 pour leur fonctionnement (axe 1) :

 doivent  retourner  à  la  DRAJES  Centre-Val-de-Loire,  Loiret  leur  rapport  fnancier  et  leur  rapport  d’activités
correspondant à l’année 2022, dès qu’ils auront été validés en assemblée générale.

Les associations ayant reçu une subvention FDVA en 2022 pour un projet (axe 2) :

 doivent saisir sur Le Compte Asso le compte-rendu fnancier au plus tard :

- soit le 30 juin 2023 si aucune demande de subventon dans le cadre du FDVA 2023 n’est déposée ;

- soit à la date limite de dépôt de dossier de la campagne du FDVA 2023  si une nouvelle demande de
subventon est efectuée par l’associaton dans le cadre du FDVA 2023.

Le compte-rendu qualitatf et fnancier permet de contrôler la bonne utlisaton des crédits alloués.

Sur le site de la Drajes Centre-Val de Loire, vous trouverez un « Pas à pas  LCA – Compte-rendu fnancier » pour vous
aider à saisir le compte-rendu directement en ligne.

Les associations subventionnées au titre du FDVA « Fonctionnement et projets innovants » qui ne saisissent pas,  en
temps utle, le bilan de caaque acton et le compte-rendu fnancier ne pourront pas bénéfcier d’un fnancement lors
de l’année N+1 à ce ttre et feront l’objet, après mise en demeure, d’un titre de perception pour reversement au Trésor
public de la subventon non justfée et dès lors considérée comme indûment perçue.
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ANNEXE 1  : Constituer son dossier de demande de subvention 
FDVA « Fonctionnement – projets innovants »

RAPPEL        : Les dossiers doivent être déposés sous forme dématérialisée.

Nous vous invitons à vous appuyer sur le « Pas à Pas   LCA   » 
rédigé pour vous aider à déposer votre dossier sur Le Compte Asso 

(disponible sur le site Internet de la DRAJES)

et à visionner les tutoriels qui décrivent les diférentes étapes de saisie 
sur www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html

1 – Créer son compte dans « Le Compte Asso »

Cf. le 1er tutoriel :  Création du compte et ajout de votre associaton

Pour créer un compte, vous aurez besoin :

✔ d’une adresse mail valide (par exemple, celle de l’associaton ou celle d’un dirigeant)

✔ du numéro RNA de votre associaton (commençant par un W et suivi de 9 caifres)

ou du numéro SIREN de votre associaton (indispensable pour que votre demande soit recevable)
Si votre associaton n’a pas de numéro SIRET, elle doit en demander un dans les meilleurs délais   l’ISSEE. 
Consultez pour cela le document «     Obtenir un n° Siren ou déclarer un caangement     »  
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ATTENTION !

Votre association doit être à jour de ses déclarations auprès du grefe des associations 
(notamment pour le siège social et la liste des dirigeants)

Elle doit également être à jour de ses déclarations auprès de l’INSEE
 (notamment pour le siège social)

Le nom et l’adresse de votre association doivent être absolument identiques 
sur le RNA, le répertoire SIREN et le RIB de votre associaton.

Si des modifcatons sont à déclarer, pensez à anticiper au vu des délais de traitement.

À défaut, le dossier de votre associaton ne pourra pas être traité.

https://www.ac-orleans-tours.fr/article/siret-et-autres-demarches-administratives-123049
https://www.ac-orleans-tours.fr/article/appels-a-projets-destines-aux-associations-fdva-fonjep-123061
https://www.ac-orleans-tours.fr/media/18445/download
http://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html
https://www.ac-orleans-tours.fr/media/18445/download


ATTENTION !

L’adresse du RIB doit être exactement identique à celle du siège social de l’association.

Le RIB doit être au format PDF.

2 – Vérifer les données administratives dans « Le Compte Asso »

Cf. le 2e tutoriel : Prise de connaissance et mise à jour des informations administratives de votre association

Vous devez notamment vérifer :

• si vos déclarations au grefe des associations sont à jour 
(dernière liste des dirigeants ; modifcatons de statuts et/ou du siège social)

• si vos déclarations liées à votre nh SIREN sont à jour 
(liste et siège des établissements, etc.)

• si  vos informations administratives complémentaires sont correctes 
(afliaton, moyens aumains, RIB, agréments administratfs, etc.)

Si vos déclarations ne sont pas à jour, vous devez déclarer les modifcations dans les meilleurs délais.

3 – Saisir le dossier de demande de subvention dans « Le Compte Asso »

Cf. le 3e tutoriel : Saisie et dépôt d’une demande de subvention

Étape 1 • Sélectionner la subvention demandée (FDVA Loiret 2022)

Vous devez sélectonner la fche nh 861

Étape 2 • Sélectionner le demandeur

Cete étape est notamment importante si l’associaton comporte plusieurs établissements secondaires.

Lors de cete étape, vous devez en outre ajouter un scan de votre RIB.
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IMPORTANT

Un dossier trop succinct expose l’association demandeuse à voir sa demande rejetée. 
En efet, le dossier doit permetre d’apprécier le bien-fondé de la demande de subvention. 

L’association peut joindre toutes pièces paraissant utiles à cet égard.



   Pensez à bien enregistrer votre fche projet !

Étape  3 • Vérifer et intégrer les pièces justifcatives 

Vous devez veiller à ce que toutes les pièces suivantes aient bien été téléversées :

✔ Rapport d’actvités  (dernier rapport approuvé en AG)
À défaut d’un rapport d’actiités détaillé, vous êtes invités   transmetre une fcce présentant de façon précise 
et développée votre associaton et ses actvités.

✔ Comptes annuels (compte de résultats et bilan comptable)

✔ Budget prévisionnel annuel de l’associaton

✔ Rapport du commissaire aux comptes (si votre associaton a l’obligaton d’en avoir un)

✔ RIB (normalement déj  intégré   l’étape précédente)

✔ Délégaton de signature si le signataire n’est pas le représentant légal de l’associaton

✔ Bilan des actons fnancées en 2021 dans le cadre du FDVA « Fonctonnement et projets innovants »
Vous devez pour cela avoir saisi le compte-rendu directement dans Le Compte Asso (voir « Pas   pas LCA – 
Compte-rendu fnancier » disponible sur le site de la Drajes Centre-Val de Loire)

Vous pouvez joindre toute autre pièce vous paraissant utle pour compléter la présentaton de votre projet. 
Un document présentant votre projet associatif pourra notamment être annexé ; il sera étudié avec atenton.

Étape  4 • Décrire le projet

Vous devez renseigner les éléments suivants le plus précisément possible.

Description
• Inttulé 

S’il s’agit d’une demande d’aide sur le fonctonnement (axe 1), indiquez « Aide au fonctonnement global »
• Période : Indiquez « Annuel »
• Exercice : Indiquez « 2022 »
• Objectfs / Descripton

Veillez   présenter votre projet de façon claire et détaillée. Vous devez notamment faire ressortr la qualité et la
pertnence de votre projet (ou du projet de votre associaton) au regard des critrres de l’appel   projets.
Appuyez-ious sur l’annexe 2 pour faire ressortr l’utlité sociale de votre associaton et/ou de votre projet.

Public bénéfciaire
• Statut / Trancaes d’âge / /enre / Nombre / Commentaires

S’césitez pas   utliser la case « Commentaires » pour indiquer précisément le public bénéfciaire

Territoires
• Commentaires

Moyens humains
• Bénévoles / Salariés / Volontaires
• Tableau à remplir précisant pour caacune de ces catégories le nombre de personnes et le nombre d’ETP 

Évaluation
• Indicateurs au regard des objectfs

Personne responsable du projet

Subvention demandée

Budget

Pour le remplir correctement, 
suiiez les indicatons de l’annexe 3
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ANNEXE 2  : La notion d’utilité sociale
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ANNEXE 3  :  Tutoriel pour remplir correctement les budgets

Budget prévisionnel de l’association

Le but d’un budget prévisionnel est d’être au plus près de la réalité des coûts et des recetes. 

*****

Le  budget  prévisionnel  de  l’associaton  doit  obligatoirement  intégrer le  montant  de  la  demande  de
subvention FDVA.  Par ailleurs, si la demande de subventon porte sur un projet spécifque (projet déposé au ttre

de l’axe 2), le budget prévisionnel de l’associaton doit intégrer le budget prévisionnel de ce projet (doivent ainsi être

ajoutées dans le budget prévisionnel de l’associaton toutes les dépenses et toutes les recetes prévisionnelles pour la
mise en œuvre de ce projet).

La demande de subventon FDVA doit être intégrée de la manière suivante dans le budget prévisionnel de l’associaton
(document propre à l’associaton, à téléverser sur Le Compte Associaton   l’associaton peut utliser le modèle proposé

à la page 4 du Cerfa n°12156*05)

La pratque et le bon sens recommandent qu’un budget prévisionnel soit construit à l’équilibre. 

Si toutefois il est en déséquilibre, il faudra apporter des précisions :

- S’il  est  présenté en défcit,  il  est important d’indiquer comment l’associaton pense pouvoir revenir à
l’équilibre ;

- S’il est présenté en excédent, il est utle de préciser comment sont ensuite afectés les excédents.
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*****

En  ce  qui  concerne  les  contributions volontaires  en nature (présentées  au  bas  du  budget),  elles  doivent
obligatoirement être à l’équilibre. Les produits précisent l’origine et la nature des ressources (ex : dons en nature) et
les caarges précisent l’utlisaton de ces ressources (ex : secours en nature). 

Atention     !  

Seules  les  associations qui  disposent  d’une  information  quantifable  et  valorisable, ainsi  que  de  métaodes
d’enregistrement fables, peuvent inscrire les contributions volontaires dans leurs budgets et comptes de résultats. 

Les autres associations peuvent les indiquer dans le dossier de demande de subvention (par exemple au paragrapae
« Moyens matériels et cumains »), ainsi que dans l’annexe à leurs comptes annuels, en tant qu’informaton qualitatve

(mais non comptable).

*****

Dans l’idéal, il est préférable de présenter votre budget selon le modèle proposé par le formulaire Cerfa 12156*05

(construit selon la nomenclature du plan comptable des associatons). Vous trouverez une présentaton très claire des

diférentes rubriques comptables ainsi que des exemples à la fn de cete annexe 3.
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Budget prévisionnel du projet

La constructon et la présentaton du budget d’un projet répond aux mêmes règles que pour le budget prévisionnel
de l’associaton. 

Le  budget  prévisionnel  d’un  projet  doit  en montrer le  caractère réaliste et  réalisable,  donc  viable  sous
conditons de soutens fnanciers.  Le budget prévisionnel  est  à remplir  directement sur Le Compte Associaton, en
même temps que la descripton du projet ou du fonctonnement de l’associaton.

*****

De même que dans le budget prévisionnel de l’associaton, le budget prévisionnel du projet doit  obligatoirement

intégrer le montant de la demande de subvention FDVA (avec le même montant que celui indiqué dans le

budget prévisionnel de l’associaton, et qui sera reporté également à la dernière étape « Atestatons »).

Si votre demande concerne l’axe 1 (souten au fonctonnement) : le budget prévisionnel saisi dans Le Compte

Associaton sera identique au budget prévisionnel de l’associaton que vous aurez téléversé par ailleurs sur LCA : vous

devrez re-saisir les mêmes items et les mêmes montants.

Si votre demande concerne l’axe 2 (souten au projet innovant) : le budget prévisionnel saisi dans Le Compte

Associaton sera celui de votre projet. Le budget prévisionnel doit être de préférence construit à l’équilibre.  S’il
présente un excédent, celui-ci doit être raisonnable.

*****

Pour savoir comment remplir tecaniquement le budget sur Le Compte Associaton : consultez le «     Pas à pas LCA     »  
disponible sur le site de la Drajes Centre-Val de Loire (pages 23 à 26).

*****

Dans la mesure du possible, il est intéressant de préciser ce que recouvrent certaines charges (celles dont le
montant est important). Cela permet aux services instructeurs de comprendre comment votre budget a été construit et
ce que la subventon permetra de fnancer. Vous pouvez apporter ces précisions par exemple dans le paragrapae

« Moyens matériels et cumains » dans le descriptf de votre projet, ou en joignant un budget prévisionnel détaillé.
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Présentation des diférentes lignes du plan comptable des associations
(extrait de la notce d’accompagnement   la demande de subventon Cerfa n°51781#02)

CHARGES DIRECTES 
CHAR/ES NATURE - EXEGPLES

60 – Achats 
601. Acaats stockés matères premières et 
fournitures 

Biens (matères premières et fournitures acaetées dans le but d’être transformées avant d’être 
revendues ou consommées) : fournitures de bureau, petts équipements, produits d’entreten, 
ect. Aussi les marcaandises acquises pour la mise en œuvre d’un projet ou d’un évènement 
partculier telles que des « goodies » ayant vocaton à être revendus dans le cadre de la récolte de 
fonds. 

606. Acaats non stockés Fournitures ayant la caractéristques de ne pas être stockables : gaz, électricité, carburant… 
61 - Services extérieurs 
613. Locatons Caarges liées à l’usage d’un bien dont l’associaton n’est pas propriétaire : local, véaicule loué à 

l’année. Il s’agit des loyers versés au ttre des locatons immobilières ou mobilières et des caarges 
du contrat de locaton, telles que les taxes locatves et les impôts éventuellement remboursés au 
bailleur/propriétaire. 

615. Entreten et réparaton Par exemple : travaux d’entreten, comme la rénovaton des peintures, ou de réparaton d’un 
véaicule, les frais de blancaissage et de netoyage des locaux, etc. 

616. Primes d’assurance Primes des contrats « multrisques » contre incendie, vandalisme, dégâts des eaux, vol, tempête, 
etc. pour les bâtments et les biens ; des contrats des véaicules nécessaires à l’actvité ; de 
responsabilité civile au proft du personnel, des bénévoles ou des résidents pour réparer les 
dommages qu’ils causent. 

618. Divers   Documentaton Dépenses d’abonnement à des publicatons spécialisées ou acaats d’ouvrages par exemple. Frais 
de colloques, séminaires, conférences. 

62 - Autres services extérieurs 
622. Rémunératons intermédiaires et aonoraires Honoraires ou indemnités versés à des ters et pour lesquelles il n’y a pas versement de caarges 

sociales. Sommes versées à des membres de professions libérales (avocats, experts comptables…) 
623. Publicité, publicaton, relatons publiques Les dépenses liées aux moyens et opératons de communicatons utlisés pour faire connaître 

votre actvité/vos projets : frais d’annonces, d’imprimés, d’inserton, de catalogues et de 
publicatons diverses. Frais engagés pour les foires et expositons. 

625. Déplacements, missions Frais de déplacements ou de missions des salariés, volontaires et bénévoles : restaurant, aôtel, 
péage, indemnités kilométriques, déménagement, etc. 

626. Frais postaux et de télécommunicatons. Dépenses de tmbres, télex, recommandés, télépaone, etc. 
627. Services bancaires Caarges de rémunératon d’un service bancaire telles que les frais sur l’émission d’un emprunt. 

Les intérêts payés sur un crédit sont des caarges fnancières, et n’entrent pas dans cete catégorie.
628. Divers   Cotsatons Cotsatons versées, acquitées et liées à l’actvité ; par exemple à un syndicat professionnel. 
63 - Impôts et taxes 
631. Impôts et taxes sur rémunératons Taxe sur les salaires, contributon au fonds de développement pour l’inserton professionnelle des 

aandicapés 
633. Impôts et taxes sur rémunératons (autres 
organismes) 

La taxe dite « Versement transport » perçue par les URSSAF 

635. Autres impôts et taxes Taxe d’aabitaton (pour les seuls locaux non accessibles « au public ») ; Taxe foncière sur les biens 
possédés par l’associaton 

64- Charges de personnel Sont principaleeent concernées les associatons eeployeuses de salariés 
641. Rémunératon des personnels Rémunératon principale brute des personnels, indemnités pour aeures supplémentaires, congés 

payés, primes, indemnités et avantages divers ; caèques repas ou déjeuner. 
645. Caarges et cotsatons sociales Cotsatons sociales versées par l’associaton en tant qu’employeur à l’URSSAF, aux mutuelles, aux 

caisses de retraites, à Pôle Emploi et aux autres organismes sociaux. Entrent aussi dans les caarges
sociales. 

Autres caarges de personnel Caarges de personnel marginales telles que des indemnités versées à un stagiaire. 
65- Autres charges de gestion courante Redevance pour concession brevets; pertes sur créances irrécouvrables (subventons acquises 

annulées, factures clients impayées), subventons atribuées par l’associaton, etc. 
66- Charges fnancières Les intérêts d’emprunt. Cela inclut également les pénalités de retard dans le paiement des 

écaéances d’un crédit le cas écaéant. Caarges netes résultant des cessions de valeurs mobilières 
de placement lorsque celles-ci se traduisent par une moins-value 

67- Charges exceptionnelles Dépenses qui ont un caractère inaabituel, par rapport à l’actvité ordinaire ou courante. Exemple :
une amende pour excrs de vitesse. 

68- Dotation aux amortissements, provisions et 
689. Engagements à réaliser sur ressources 
afectées 

Prise en compte de l’usure des biens de l’associaton inscrits à l’actf du bilan. Elle se calcule en 
foncton du prix d’acaat et de sa durée d'utlisaton. Exemple : si l'associaton a acquis un véaicule 
pour 20 000€ et que sa durée d'utlisaton est de 5 ans, la dotaton d'amortssement à 
comptabiliser annuellement pendant 5 ans est de 20 000/5 = 4000 €. (en amortssement linéaire). 

69- Impôt sur les bénéfces (IS) ; Participation des 
salariés – 

Impôt sur les bénéfces pour les associatons qui y sont soumises, y compris au taux réduit, sur les 
revenus du patrimoine des organismes sans but lucratf ; Partcipaton des salariés aux résultats 
(obligatoire si > 50 salariés) 

TOTAL DES CHARGES 
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RESSOURCES DIRECTES 
PRODUITS NATURE - EXEGPLES

701. Vente de produits fnis, de marchandises, Garcaandises stockées ou non, revendues en l’état par l’associaton. Exemple : vente d’artcles 

aux couleurs de l’associaton (T-sairts, maillots, cabas, etc.) 
706. Prestations de services Services rendus et « facturés » par l’associaton à des ters, des bénéfciaires, des adaérents, etc. 

Exemple : la « partcipaton aux frais » pour conseils juridiques d’associatons de défense des 
droits ou pour représentatons socio-culturelles. 

73. Dotations et produits de tarifcation Produits des tarifcatons du Code de l’acton sociale et des familles, dépendance, EHPAD, etc. 
74. Subventions d’exploitation* Subventons publiques ou privées, de fonctonnement (y compris fonctonnement global de la 

structure). « Fonds à engager » reçus en vue d’une opératon préalablement déterminée. Aide 
forfaitaire à l’apprentssage de l’État. 

État : préciser le(s) ministère(s), directons ou 

services déconcentrés sollicité(s) 

Exemple, pour une demande de subventon FDVA :

Indiquez le  nom du service de l’Etat auquel vous faites votre demande  (au ccoix :  SDJES 18 /
SDJES 28 / SDJES 36 / SDJES 37 / SDJES 41 / DRAJES CVLL pour le Loiret) et précisez le nom du

dispositif (FDVA)
Conseil-s- Régional(aux) : 
Conseil-s- Départemental (aux) : 
Commune(s), Communauté(s) de communes ou 

d’agglomératons 

Lister, identfer les collectvités sollicitées. Préciser le cas écaant si co-fnancement 

Organismes sociaux (CAF, etc. détailler) : 
Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 
L'agence de services et de paiement  ASP- 
(emplois aidés) 
Autres établissements publics 
Aides privées Subventons privées ne relevant pas des dons ni du mécénat d’entreprises (cf. ci-dessous ligne 

758.) ; par exemple fonds provenant d’une fondaton. 
75 – Autres produits de gestion courante Remboursements de frais au ttre de la formaton professionnelle ; redevances pour concessions, 

brevets, licences, etc. ; complément de rémunératon des personnes aandicapées (E.S.A.T) 
756. Cotsatons Distnguer les cotsatons avec et sans contreparte (dans ce dernier cas -> dons : ci-dessous) 
758. Dons manuels - Gécénat Distnguer si possible les dons afectés (à une cause ou un objet bien précis) et les non afectés. 

Dons provenant du Gécénat. 
76. Produits fnanciers Revenus et intérêts des diférents placements (Livret A, actons, valeurs mobilières de 

placement…). 
77. Produits exceptionnels Ne se rapportant pas à l’actvité courante et normale de l’associaton : libéralités reçues 

(donatons entre vifs et legs testamentaires) ; prix de cession des immobilisatons ; quote-part de 
subventons d’investssement virée au résultat de l’exercice 

78. Reprises sur amortssements, provisions et 

789. Report des ressources afectées et non 
utilisées des exercices antérieurs 

Par exemple reprise d’une provision antérieurement passée en comptabilité et dont la caarge 

devient certaine, efectve et défnitve. Ou reprise des amortssements lors de la vente d’un bien 
immobilisé inscrit à l’actf. 

79. Transfert de charges Le transfert de caarges permet de neutraliser une caarge d’exploitaton comptabilisée en cours 

d’exercice, par exemple pour la ratacaer à l’exercice suivant. 
TOTAL DES PRODUITS 

*L’atenton du demandeur est  appelée sur le fait  que les indicatons sur les fnancements demandés auprès d’autres fnanceurs publics valent
déclaraton sur l’aonneur et tennent lieu de justfcatfs.  
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ANNEXE 4  : Valorisation des contributions volontaires dont le bénévolat

Dans les budgets de l’associaton et du projet, les fonds publics doivent représenter au maximum 80  % du total de ces
budgets. Les ressources propres doivent donc représenter au minimum 20 % de ces budgets. Le bénévolat peut être
comptabilisé  dans  ces  ressources  propres  s’il  fait  l’objet  d’une  valorisaton  dans  les  documents  comptables  de
l’associaton.

Cete valorisaton a pour objet de faire apparaître les aides que reçoit l’associaton, de même que les dépenses dont elle
est dispensée. Il s’agit par exemple :

 Des secours en nature : mise à dispositon éventuelle de personnel ;
 Des  prestations  en  nature :  mise  à  dispositon  de  biens  meubles  ou  immeubles  (utlisaton  de  locaux,

d'installatons municipales, de véaicules personnels des bénévoles et accompagnateurs,  matériel spécifque
sans facturaton…) ;

 Du bénévolat : temps donné gracieusement par tous les bénévoles (dirigeants, responsables tecaniques…).

La  valorisaton  n'est  possible  et  acceptée  que  si  elle  est  pratquée  selon  les  prescriptions  de  la  réglementation
comptable applicable aux associations (règlement CRC 99-01 du 16 février 1999 modifé), qui précise les modalités de
traitement des contributons volontaires.

À défaut de renseignements quanttatfs sufsamment fables, des informatons qualitatves sont apportées, notamment
sur les difcultés rencontrées pour évaluer les contributons concernées.

Dès lors que ces contributons présentent un caractère signifcatf, elles font l’objet d’une informaton appropriée dans
l’annexe portant sur leur nature et leur importance.

Si l’associaton dispose d’une informaton quantfable et valorisable ainsi que de métaodes d’enregistrement fables,
elle peut opter pour leur inscripton en comptabilité, c’est-à-dire à la fois en comptes de classe 8 qui enregistrent :

- au crédit du compte « 870. Bénévolat », la contributon ;
- au débit du compte « 864. Personnel bénévole », en contreparte, l’emploi correspondant ;
- au pied du compte de résultats, sous la rubrique « évaluaton des contributons volontaires en nature », en

deux colonnes de totaux égaux.
Les caarges au compte 86 et les produits au compte 87 doivent donc être de montants égaux.

Ce mode d'enregistrement en comptes de « caarges » et de « produits » de classe 8 n’a pas d’incidence sur le résultat
(excédent/insufsance ; bénéfce/perte).

Exemple : pour un taux maximum de fnancements publics fxé à 80 % avec trois situations possibles :

1.  Une  associaton  sollicite  une  subventon  au  ttre  d’une  acton  dont  le  coût  fnancier  est  de  
3 000 €. Le montant maximum de subventon publique est donc de 2 400 € (3 000 X 80 %).

2. Si cete associaton bénéfcie d'une mise à disposition gratuite d'un local de la part d'une municipalité ; elle intègre la
valeur de cete contributon volontaire en nature, communiquée par la mairie, parmi ses recetes publiques : si la mise à
dispositon est évaluée à 1 000 €, le budget total de l’acton passe à 4 000 € ; le montant maximum de la subventon
fnancière n’est plus que de 2 200 € [(4000 X 80 %) - 1000].

3. Si l’acton associatve est mise en œuvre grâce au bénévolat, la valorisaton fnancière et comptable de ce concours
bénévole fgure au dénominateur du rapport de 80 % : en le valorisant à 600 € (par exemple parce qu’une prestaton
d’animaton  pédagogique  est  réalisée  bénévolement),  le  coût  total  de  l’acton est  de 3  600  €,  et  le  maximum de
subventons publiques fnancières à 2 880 € (3 600 X 80 %).
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ANNEXE 5  : Critères du Tronc Commun d’Agrément
& Contrat d’engagement républicain

Pour être éligible, l’associaton doit satsfaire aux critères posés à l’artcle 25-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000.
Ces critères sont précisés par l’artcle 10-1 de cete même loi et par les artcles 15 à 17 du décret n°2017-908 du 6 mai 2017.  

Pour être éligible , l’associaton doit ainsi : 

1 - Répondre à un objet d’intérêt général
Pour cela, elle doit :

• inscrire son acton dans le cadre d'une geston désintéressée et d'une absence de but lucratf ;
• demeurer ouverte à tous sans discriminaton ;
• présenter des garantes sufsantes au regard du respect des libertés individuelles ;
• ne pas limiter son acton à la défense du seul intérêt collectf de ses membres.

2 - Présenter un mode de fonctionnement démocratique
Pour cela, il doit être établi :

• La réunion régulière, au moins une fois par an, de l'assemblée générale ;
• Le droit de partcipaton efectve à cete assemblée et le droit de vote des membres à jour de leurs

obligatons ainsi que la communicaton à ceux-ci des documents nécessaires à leur informaton, selon les
modalités fxées par ses statuts ou son règlement intérieur ;

• L'électon  de  la  moité  au  moins  des  membres  caargés  de  l'administraton  ou  de  la  directon  par
l'assemblée générale ;

• L'approbaton  par  l'assemblée  générale  du  renouvellement  régulier  des  membres  caargés  de
l'administraton ou de la directon ainsi que du rapport annuel d'actvités de l'associaton.

3 - Respecter des règles de nature à garantir la transparence fnancière
Pour cela, l’associaton doit :

• établir un budget annuel et des états ou comptes fnanciers ;
• communiquer ces états fnanciers à ses membres dans les délais prévus par ses statuts, les soumetre à

l'assemblée générale pour approbaton, et en assurer la publicité et la communicaton aux autorités
publiques conformément à la réglementaton.

4 - Respecter les principes du contrat d’engagement républicain 
Pour cela, l’associaton doit :

• respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne aumaine ainsi que les
symboles de la Républiques au sens de l’artcle 2 de la Consttuton* ; 

• ne pas remetre en cause le caractère laïque de la République ; 
• s’abstenir de toute acton portant ateinte à l’ordre public

Voir pages suivantes le contenu excaustf du contrat d’engagement républicain

* Ces symboles sont : 
• La langue de la République est le français 
• L'emblème natonal est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge
• L'aymne natonal est la "Garseillaise" 
• La devise de la République est "Liberté, Egalité, Fraternité"
• Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple.
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CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGRÉMENT DE L'ÉTAT

L'importance des associatons et des fondatons dans la vie de la Saton et leur contributon   l'intérêt général justfent
que les autorités administratves décident de leur apporter un souten fnancier ou matériel. Il en va de même pour les
fédératons  sportves  et  les  ligues  professionnelles.  L'administraton,  qui  doit  elle-même  rendre  des  comptes  aux
citoyens, justfer du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut atribuer, est fondée   s'assurer
que les organismes bénéfciaires de subventons publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain.

À cete fn la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a insttué le contrat
d'engagement républicain.

Conformément aux dispositons des artcles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relatve aux droits des
citoyens dans leurs relatons avec les administratons, le présent contrat a pour objet de préciser les engagements que
prend toute associaton ou fondaton qui sollicite une subventon publique ou un agrément de l’État. Ainsi, l'associaton
ou la fondaton « s'engage (…)   respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne
cumaine ainsi que les symboles de la République (…) », «   ne pas remetre en cause le caractrre laïque de la République
» et «   s'abstenir de toute acton portant ateinte   l'ordre public ».

Ces engagements sont souscrits  dans le respect des libertés consttutonnellement reconnues, notamment la liberté
d'associaton et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de créaton.

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect des lois de la République s'impose aux associatons et aux fondatons, qui ne doivent entreprendre ni inciter  
aucune acton manifestement contraire   la loi, violente ou susceptble d'entraîner des troubles graves   l'ordre public.

L'associaton ou la fondaton bénéfciaire s'engage   ne pas se prévaloir de convictons politques, pcilosopciques ou
religieuses pour s'afranccir des rrgles communes régissant ses relatons avec les collectvités publiques.

Elle s'engage notamment   ne pas remetre en cause le caractrre laïque de la République.

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'associaton ou la fondaton s'engage   respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des ters,
notamment des bénéfciaires de ses services, et s'abstent de tout acte de prosélytsme abusif exercé notamment sous la
contrainte, la menace ou la pression.

Cet engagement ne fait pas obstacle   ce que les associatons ou fondatons dont l'objet est fondé sur des convictons,
notamment religieuses, requirrent de leurs membres une adcésion loyale   l'égard des valeurs ou des croyances de
l'organisaton.

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

L'associaton s'engage   respecter la liberté de ses membres de s'en retrer dans les conditons prévues   l'artcle 4 de la
loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'associaton ou la fondaton s'engage   respecter l'égalité de tous devant la loi.

Elle s'engage, dans son fonctonnement interne comme dans ses rapports avec les ters,   ne pas opérer de diférences
de traitement fondées sur le sexe, l'orientaton sexuelle, l'identté de genre, l'appartenance réelle ou supposée   une
etcnie,  une Saton, une prétendue race  ou une religion déterminée qui  ne reposeraient  pas  sur  une diférence de
situaton  objectve  en  rapport  avec  l'objet  statutaire  licite  qu'elle  poursuit,  ni  cautonner  ou  encourager  de  telles
discriminatons.

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permetant de luter contre toute forme de violence  
caractrre sexuel ou sexiste.
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ENGAGEMENT N° c : FRATERNITÉ ET PRÉVENTION DE LA VIOLENCE

L'associaton ou la fondaton s'engage   agir dans un esprit de fraternité et de civisme.

Dans son actvité, dans son fonctonnement interne comme dans ses rapports avec les ters, l'associaton s'engage   ne
pas provoquer   la caine ou   la violence envers quiconque et   ne pas cautonner de tels agissements. Elle s'engage  
rejeter toutes formes de racisme et d'antsémitsme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L'associaton ou la fondaton s'engage   n'entreprendre, ne soutenir, ni cautonner aucune acton de nature   porter
ateinte   la sauvegarde de la dignité de la personne cumaine.

Elle  s'engage    respecter  les  lois  et  rrglements  en  vigueur  destnés    protéger  la  santé  et  l'intégrité  pcysique  et
psyccique de ses membres et des bénéfciaires de ses services et ses actvités, et   ne pas metre en danger la vie
d'autrui par ses agissements ou sa négligence.

Elle s'engage   ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psyccologique ou pcysique de ses membres et des
personnes qui partcipent   ses actvités   quelque ttre que ce soit, notamment des personnes en situaton de candicap,
que ce soit par des pressions ou des tentatves d'endoctrinement.

Elle  s'engage en partculier   n'entreprendre aucune acton de nature   comprometre le  développement pcysique,
afectf, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L'associaton s'engage   respecter le drapeau tricolore, l'cymne natonal, et la devise de la République.
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